
Consultation de la Communauté de Communes du Val de Sarthe sur le 

PLU de Roëzé-sur-Sarthe 

 

ANALYSE DU REGLEMENT : 

P6 :  

 

Article R 442-3-1 abrogé. Il est proposé l’article R 425-31 du CU. Les permis de construire doivent aussi faire 

l’objet d’une saisine de la DRAC. 

P13 :  

 

Pour éviter les confusions, reprendre la définition du lexique national d’urbanisme : 1.6. Extension L’extension 

consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions inférieures à celle-ci. 

L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit 

présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

P 61 et 62 :  

 

 

Il est conseillé une emprise au sol contrôlée et limitée du type : 

 

P26 :  

 



Au titre de l’article L 151-19 du CU, le règlement peut identifier et localiser […] et délimiter les quartiers, îlots, 

immeubles bâtis […] à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 

culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation leur conservation ou leur restauration.  

Les immeubles identifiés sur le plan de zonage ne font pas l’objet de prescriptions spécifiques de manière à 

assurer leur conservation. Les dispositions générales s’appliquent ce qui semble très insuffisant et impliquera 

une négociation en amont des travaux ou à défaut pendant le délai d’instruction de la déclaration préalable 

dont le délai d’un mois ne laisse guère de possibilité d’aboutir à une restauration de qualité. 

Exemples de rédaction :  

Éléments bâtis repérés au titre de la loi paysage (article L. 151-19 du code de l'urbanisme) figurant au document 

graphique : Toute intervention sur ce bâti doit préserver -voire restituer- les caractéristiques de l’architecture 

du bâtiment concerné : volumétrie générale, composition de façade, ordonnancement et proportion des 

ouvertures, lucarnes, cheminées, respect des finitions, respect de l'aspect et des teintes des matériaux originels 

(enduits lisses sans relief sensible et coloration naturelle par des sables locaux, tuiles de petit format de tons 

nuancés…), conservation des décors et des modénatures s’il en existe.  

 

 

Voir également l’annexe ci-jointe. 


